
Suite à l’adoption des ODD par l’Assemblée Générale des Nations Unies, la NDT  
a été adoptée par l’UNCCD lors de la douzième session de la COP (COP 12)  
à Ankara en octobre 2015, la considérant comme un « vecteur puissant pour  
la mise en œuvre de la Convention ».

L’événement fait référence aux Objectifs et aux Engagements pour la Décennie 
 de la Restauration (2020), révélant qu’il existe des opportunités pour développer 
une meilleure synchronisation entre les engagements de restauration des 
différentes conventions et le Défi de Bonn, y compris les nouveaux cycles de 
plans nationaux, par exemple dans la CDB ou la CCNUCC, ainsi que le nouveau 
cadre de suivi de la restauration. À cette fin, les engagements des pays pourraient 
servir de référence pour évaluer la mise en œuvre et rendre compte des progrès 
réalisés par rapport aux engagements existants.

L’Observatoire du Sahara et du Sahel (OSS) joue un rôle crucial dans la mise 
en œuvre de programmes/projets transformateurs pour permettre aux pays 
d’atteindre leurs objectifs de restauration. A travers sa mission, l’OSS apporte  
à ses membres et partenaires un appui technique et institutionnel pour élaborer 
des propositions de projets visant à faire face aux impacts du changement 
climatique et à contribuer aux efforts d’adaptation et d’atténuation des pays. 

C’est dans ce contexte qu’il a été accrédité comme entité de mise en œuvre par  
le Fonds d’Adaptation et par le Fonds Vert pour le Climat. Par ailleurs, l’OSS a 
apporté une contribution substantielle à la conception et au développement 
des systèmes de suivi-évaluation pour la mise en œuvre du Cadre de l’UNCCD, 
devenant ainsi un centre de référence pour les pays africains.

L’événement souligne également le rôle central des données d’Observation 
de la Terre, de la télédétection et des SIG dans la surveillance efficace  
de la dégradation des terres et dans la fourniture de connaissances fiables  
et utiles qui peuvent être utilisées comme un outil d’aide à la décision par  
les décideurs, afin d’avoir un impact positif sur les politiques publiques en faveur 
de la restauration des terres. Il rappelle l’importance de la plateforme PRAIS 
de l’UNCCD, qui joue un rôle sine qua non pour les pays africains dans le suivi 
des progrès en matière de NDT, facilite la collaboration régionale et garantit  
que les décideurs sont bien informés.
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Cet événement parallèle vise à démontrer l’importance des données 
d’Observation de la Terre dans la surveillance de la dégradation des terres,  
la fourniture d’informations pertinentes sur l’état des ressources aux décideurs 
politiques et le suivi des résultats et des impacts. L’objectif est de sensibiliser  
et de renforcer les capacités des parties prenantes impliquées dans le reporting, 
l’identification et l’analyse des données liées à la dégradation des terres.

Le débat s’appuiera sur les expériences de l’OSS et de ses partenaires,  
en se concentrant sur les points suivants :

• Mobiliser la communauté scientifique et politique internationale pour 
aborder les questions cruciales liées à la gestion durable des terres ; 

• Amorcer le débat et les échanges sur l’état de la dégradation des terres  
en Afrique et les solutions possibles pour leur restauration ; 

• Diffuser et partager les résultats du suivi actuel des progrès en matière 
d’investissements dans la gestion durable des terres et de l’eau ; 

• Partager et promouvoir la technologie et les données géospatiales 
gratuites à haute résolution pour évaluer les changements d’utilisation  
des terres, la productivité des terres et les stocks de carbone ; 

• Définir des actions pour planifier et mettre en œuvre les objectifs de NDT 
menant à des résultats probants pour les écosystèmes ; 

• Explorer les possibilités de collaboration entre les partenaires mondiaux 
pour apporter un appui efficace aux pays dans leurs efforts nationaux  
de mise en œuvre.
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